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DES ÖTATS-MAJORS. (•)

(Suite).

30. Le moyen de se former par les voyages est si important et si fertile, qu'un Etat,
pour former sörieusement des officiers d'ötat-major capables, devrait y consacrer an-
nuellement une somme döterminöe, et ne devrait negliger aucune demarche
diplomatique ä cet egard.

31. Aprös avoir parlö du premier cötö (§ 2) du problöme de l'ötat-major gönöral en

temps de paix, nous passons aux considörations sur le deuxieme cöte (§ 3) du möme

problöme. Tandis que le premier cöte a surtout pour but de former les capacitös des

individus de l'ötat-major gönöral en particulier, le deuxiöme a surtout pour but: a)

l'obtention de Putilisation de l'ötat-major general dans son ensemble; 6) l'exöcution
des travauxpreparatoires ä la guerre, k executer par l'ötat-major general.

82. Les moyens par lesquels on obtient ce qui est mentionne au § 31—a), sont en

partie des exercices en commun, en partie les voyages d'exercice ou d'instruction, en

partie laparticipation ä la directian des grandes manceuvres de troupes en temps de paix,
(exercices, manoeuvres de guerre), en partie enfin la participation aux affaires des

commandements de troupes en temps de paix.
33. Le plus important des exercices en commun que doive comprendre un ötat-

major genöral, est incontestablement l'exöcution d'une Operationfictive, sur n'importe
quel thöätre de guerre, avec repartition convenable des röles de l'etat-major entre
les divers officiers.

34. Ici s'ajoutent la tenue au courant et la discussion contradictoire d'un evenement

militaire important, appartenant soit aux temps passes, soit au temps prösent; puis les

reconnaissances en commun, levis et mises au net, d'un pays intöressant au point de vue
militaire.

85. Lä oü il y a moyen, l'exöcution d'une Operation fictive doit etre entreprise dang

un voyage commun ä travers le pays, theätre de l'operation. Comme de cette maniöre

l'inspection propre du terrain fait mieux connaitre au moins cet ölement de la direction

de la guerre, le but d'ötude sera d'autant plus complötement atteint. Aussi de

pareils voyages d'instruction sont reconnus comme un moyen principal de formation

pour l'ötat-major gönöral, et ils ont ete introduits presque partout.
36. Les grandes manoeuvres en temps de paix, qu'on fait exöcuter aujourd'hui par

les armees de la plupart des Etats, de temps en temps, presentent le champ le plus

propre sur lequel l'officier d'ötat-major puisse acquörir la faculte de diriger de grands

corps de troupes, facultö qu'il peut augmenter par l'exercice. — Que les manoeuvres
dans lesquelles deux corps complötement organises marchent l'un contre l'autre, sont

pröferables aux manoeuvres avec Yennemi fictif, dans Finteröt de l'etat-major gönöral,
voilä ce qui doit ä. peine etre remarquö.

37. Dans de pareilles manceuvres, l'etat-major genöral trouve l'occasion d'agir, non
seulement par l'idee, mais en realite, dans toutes les parties de son activite en

campagne. Au reste il parait absolument ici comme dans tous les cas semblables nöcessaire,

pour l'ötat-major aussi bien que pour les troupes, de se former un complement
idöal, sous le rapport de l'efficacitö des armes ä feu.

88. Cest ä l'ötat-major genöral de coopörer k faire disparaltre les erreurs si frö-

quentes concernant la probabilite de l'action des armes, afin que l'image de la guerre,

» Voir les N-22,23, 24 de 1857, et 1" de 1858.
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que ces exercices doivent prösenter aux soldats sans experience, soit rendue aussi

approchee que possible de la verite.
39. Dans l'exöcution des Operations fictives dans les voyages d'instruction '§ 35\

aussi bien que des manoeuvres de troupes, telles qu'elles ont ete indiquees aux §§ 36-

38, il faut naturellement une subdivision de l'etat-major general en divisions et
sections et une pratique du service semblables ä ce qui se ferait dans des cas serieux.

40. La participation continuelle de l'etat-major genöral au service des commandements

de troupes en temps de paix a surtout sa grande utilitö en ce que par lä l'etat-

major general acquiert l'occasion a) d'appreudre ä connaitre les troupes et leurs chefs

sous tous les rapports, et d'etre connu d'eux; b) d'acquerir une certaine habitude
des affaires, au moins sous le rapport des formes.

41. Ce but s'atteint le plus simplement en repartissant les officiers de l'ötat-major
general, en quantite süffisante, entre le commandement general de l'armöe, les
commandements des corps d'armee et des divisions d'armee. Afin que les officiers d'ötat-

major ne deviennent pas des specialites, il est necessaire que tout officier d'etat-major
ne soit employö qu'un certain temps dans cette direction, et qu'il soit employe
successivement aux diverses affaires du temps de paix, dont il a ete question plus haut,

42. L'activite en temps de paix de l'ötat-major genöral, indiquöe plus haut au §31-
b), se rapporte ou ä l'avenir, pour autant qu'il s'agisse de l'acquisition des connaissances

du terrain et de rennemi; ou au passe', pour autant que les faits militaires

pour etre mieux compris et servir d'exemples, sont eclaircis sous tous les rapports
et exposes pragmativement.

43. Dans les deux cas, l'activite de l'ötat-major general est reelle, c'est-ä-dire qu'elle
ne prepare pas ä l'exercice, mais ä la guerre, dans le premier cas directement, dans le
second cas indirectement, par la connaissance de I'histoire. Elle se distingue des autres

genres d'aetivite de l'etat-major general, oü il ne s'agit que d'un but d'exercice.

44. Les moyens d'acquerir une connaissance solide du terrain et de l'ennemi ont
ötö commentes aux Chapitres V et VI. Les travaux de l'etat-major general en temps
de paix pourraient etre designes, sous le premier rapport. comme topographiques

militaires, et sous le deuxiöme rapport, comme statistiques militaires.
45. Les övönements militaires qui appartiennent ä I'histoire trouvent leurs narra-

teurs naturels ä l'etat-major general, auquel tous les renseignements y relatifs sont
les plus accessibles. Une armee peut attendre son histoire de l'ötat-major genöral.

Ici, il serait dösirable de confier cette affaire ä des membres separes ou ä des

subdivisions tour ä tour.
46. Les travaux topographiques et statistiques sont, ainsi que les travaux histori-

ques, ä baser sur un plan reflechi, ä tenir au courant, et leurs resultats doivent ötre
reunis dans un ordre determine qui permette de faciliter l'utilisation de ces matö-

riaux. Dans tout etat-major general, il faudrait pouvoir trouver un trösor aussi complet

que possible de notices topographiques, statistiques et historiques, qui pussent
facilement servir en cas de besoin.

47. Une combinaison de cette activite, preparatoire ä la guerre, de l'ötat-major
göneral, avec des travaux d'exercice pour les candidats et les jeunes officiers d'ötat-

major, parait non seulement convenable, mais encore facilement executable. Dans

l'ordre et la direction des affaires de paix de l'etat-major general, cette consideration

merite donc aussi d'etre tenue constamment sous les yeux.
48. Comme troisieme cöte du probleme de l'etat-major en temps de paix a ete dö-

signe, au § 4, l'accomplissement de ses devoirs sociaux. — Le caractere social de
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l'ötat-major general consiste en ce que a) d'un cöte il soit, sous le rapport de

l'instruction et de rintelligence, un digne representant de l'armöe vis-ä-vis des autres Etats;
6) d'un autre cötö, il soit pour l'armee un exemple sous tous les rapports, animant et

entretenant l'elöment moral.
Une pareille activite double n'est possible que quand l'etat-major possöde non

seulement l'entiere confiance de l'armee, mais encore, jusqu'ä un certain point, celle des

autres Etats. Plus l'etat-major est capable de s'attirer de la consideration des deux

cötes, plus vite lui reussit la Solution de son probleme social.

Une veritable instruetion generale, une vocation deeidee et une conduite pleine de ta,ct,

ögalement eloignee de la presomption et de l'isolement, doivent etre consideröes

comme les prineipaux leviers qui peuvent elever l'etat-major general ä la belle
position qu'il doit occuper envers l'ötat militaire aussi bien qu'envers les emplois civils.

II doit donc faire tous ses efforts pour suivre constamment cette triple banniere.

L'un des moyens extörieurs les plus actifs d'atteindre les buts indiques au § 48>

consiste incontestablement dans la litterature et surtout dans le journalisme. L'un
s'imposera la redaction et la publication d'ouvrages et de brochures militaires
solides; un autre la publication d'une ou de plusieurs feuilles periodiques, dans les-

quelles les questions militaires de l'epoque sont traitecs et commentees d'une
maniöre intellectuelle et morale. L'etat-major genöral ne peut pas, ä la verite, reclamer
de pareils travaux littöraires comme un privilöge; mais l'exöcution de ces travaux
s'aecorde le mieux avec sa position.

52. Les livres et journaux militaires sont, par suite du grand desir de s'instruire
dans l'art militaire, devenus une necessite incontestable, qui doit etre satisfaite et

dirigee avec prudence. On y parvient le mieux quand un corps savant, comme l'etat-

major, se charge des publications qui, dans ses mains, peuvent agir aussi

avantageusement, qu'elles pourraient agir dösavantageusement dans une main mauvaise.

53. Si, d'un cöte, il peut resulter de l'application convenable ä la litterature
militaire, une oecupation de paix parfaitement utile, aussi bien pour les individus en

particulier que pour l'etat-major en general, il est cree par lä, d'un autre cötö, un lien
moral, intellectuel, qui rattache l'etat-major general au monde militaire et au monde

instruit en genöral, d'une maniere avantageuse pour les deux parties.

Teile est la citation que nous voulions faire, comme apercu des

ide*es de r'Allemagne sur les etats-majors.
Nous avons dejä annonce'dans notre dernier nume'ro que la Schweizerische

Militär-Zeitung & publie", ä la fin de l'anne'e 1857, trois
articles surl'e'tat-major fe'de'ral, que nous tenions ä faire connaitre ä nos
lecteurs. Le premier a paru dans le n° 87 et a pour titre : Unser

Künftiger Gcncralstab (notre futur e'tat-major ge'ne'ral) avec l'e'pigra-
phe: Kein Morgentraum'; il est signe* Z. Le second a paru dans

les nos 94 et 95, et a pour titre: Ueber die Wünschbarkcit einiger
beständig im Dienst sich befindlichen Generalstabsoffiziere (de la
convenance d'avoir quelques officiers de Vdtat-major gdndral en
service permanent). C'est une re'ponse de la redaction ä l'article Z.
Le troisieme, rdplique signe*e Z, a paru dans le n° 97 et a pour titre :

1 Allusion ä des articles precedents intitulös : Morgentraume.
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Noch etwas über den stehenden Generalstab (encore quelques mots

sur Vdtat-major permanent).
Nous allons donner pre'alablement la traduction de ces divers

articles, puis, base*s sur les divers renseignements que nous aurons pu-
blie's, nous prendrons la liberte' d'e'mettre ä notre tour quelques vues
personnelles:

Notre futur etat-major. — Cette question devant prochainement faire l'objet
des discussions de nos autorites, je me permets d'exprimer mon opinion ä cet egard.

Je crois pouvoir le faire par la raison que j'ai frequentö, pendant assez longtemps,
l'excellenle öcole d'etat-major d'une des meilleures armees ötrangöres, ce qui m'a

rendu, ainsi que d'autres ötudes, cette question assez familierel.
Je suppose d'abord que notre futur ötat-major gönöral deviendra une branche

spöciale de l'ötat-major actuel, qui comprendrait, en outre, les divers ötats-majors
d'armes speciales et l'etat-major des adjudants, et que, comme branche spöciale,

il fera le meme service que celui qui, dans d'autres armees, incombe ä l'etat-major;
c'est-ä-dire qu'il aurait ä s'oecuper des prescriptions donnees dans l'ouvrage de

Rüstow eldans l'instruction d'etat-major, aux paragraphes 12, IS, 140, a. b.;
en partie c. d. ete., 141,142, en partie 143,144 et 145; 146,149, d.g. I., ISi,
o. b. e.; 177 (premiere phrase); 183 ä 195, 207 ä 212, 224, 225, 226, 230 ä

235, 246 ä 250, 284, a. c. e., 287 ä 290, 309 ä 311, 331 ä 338, 341 ä 344.
Pour öviter des malentendus, 1'ensemble des etats-majors pour toute l'armöe, appelö

aujourd'hui grand etat-major general, pourrait ötre designe ä l'avenir sous le nom
de : etat-major du quartier-general. II serait peut-etre plus exaet encore de lui
laisser sa dönomination actuelle et d'appeler ce qu'on appelle actuellement chez

nous et ailleurs aussi: etat-major general, ä l'avenir : etat-major d'operations.
La tache de cet etat-major serait de pröparer intellectuellement (verbalement et

par öcrit), d'organiser et de diriger les mouvements de troupes; d'employer toute

son activite ä une etude exaete du terrain, des troupes et de leurs moyens de combat,

des relations politiques, des forces et de l'opinion des populations qui sont in-
löressees ä la guerre; d'etre, en un mot, par son activite^et son intelligence, l'äme

de la conduite de la guerre.
Pour cela il lui faut une connaissance aussi exaete quejfpossible du pays, qui

sera le futur theätre de la guerre, ainsi que de ses populations, de leur langage et

de leurs moeurs; il doit connaitre les principes gönöraux de la grande guerre,

l'importance de la guerre entreprise, au point de vue politique et historique, celle du

terrain et de sa nature parliculiere au point de vue des Operations, tout cela sans

ötalage d'örudition, mais avec une lucidite parfaite d'esprit.

Les manceuvres des diverses armes doivent ötre connues et familiöres ä l'officier

d'ötat-major gönöral. II pourra, ä la vörite, ne pas posseder toutes les petites

1 D'apres ces renseignements,nous pouvons supposer que l'auteur de cet article est
M. le capitaine födöral du gönie Allioth, qui a passe deux annees ä l'Ecole d'application

d'ötat-major k Paris.
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distinctions de dötail dans quelques points speciaux ou dans quelques mouvements

de cbaquearme, aussi bien que tel officier de troupes; mais il doit,au moins,

connaitre complötement et parfaitement tout ce qui a trait ä l'emploi et ä l'effet de

chaque arme, car c'est ä lui ä proposer ou ä determiner plus tard quand, oü et en

partie comment chaque arme doit ötre employee.

En campagne, l'officier d'ötat-major general aura toujours ä diriger une prö-

voyante attention sur le ehoix övenluel des positions ou sur les mouvements de

troupes en vue du but cherchö. Sans möme avoir les troupes devant soi il doit, par

un travail d'abstraction, preparer d'avance et harmoniser l'activitö ou le repos dö

chaque portion de troupes, par une disposition claire et nette, de maniöre ä ce que,
le moment de l'exöcution ötant venu, il puisse la surveiller de ses propres yeux et

la diriger par lui-möme.

L'officier d'ötat-major gönöral ne doit ni se tuer par l'exöcution routiniöre des

röglements, par le soin de la police, ou par d'autres dötails pratiques minutieux,
ni s'abrutir par des travaux de bureau purement möcaniques. Le travail intellec—

tuel des affaires superieures, avec leur lien entr'elles, doit ötre son affaire spöciale,

jusqu'au moment oü il s'agit de procöder ä l'exöcution.

Pour cela il est nöcessaire :

1° D'avoir un developpement intellectuel et gönöral aussi ötendu que possible ;
2° Avoir la connaissance de toutes les armes;
3" S'occuper constamment en temps de paix d'art et de sciences militaires;
4° Avoir souvent l'occasion d'exercer, döjä en temps de paix, l'activitö qu'on

est appelö ä döployer en temps de guerre.
Cela peut ötre atteint: (A suivre.)

COÜP-D'OEIL SUR L'ENSEMBLE DE LA BIBLIOGRAPHIE

MILITAIRE *.

Comme la littörature militaire oecupe, depuis longtemps, une assez grande place,
Ie besoin d'une bibliographie militaire generale s'est fait sentir de bonne heure.

Dans la premiere moitie du XVIIe siecle döjä, sans parier d'essais antörieurs, Naude

avait entrepris d'en rediger une. Mais ce travail, interessant d'ailleurs möme ä notre

öpoque au point de vue historique et littöraire, est insuffisant et sans valeur ä celui

de la bibliographie. Ce n'est que vers la fin du XYIII" siecle que parut, pour com-
bler cette lacune, le premier essai d'une bibliotheque militaire complete. L'auteur
de cet ouvrage, alors vraiment interessant et important, etait Walther. Mais, avec

le temps, cette ceuvre devint naturellement insuffisante et le besoin, qui se faisait

toujours plus sentir, a trouvö enfin, dans la litterature de Rumpf, une satisfaction

correspondante aux exigences de l'epoque. La littörature publiöe quelques annöes

plus tard par de Hoyer est, il est vrai, plus riche en matöriaux littöraires, mais,

bibliographiquement, eile oecupe un rang secondaire. Des lors, il ne s'est rien pro-

1 Traduit du Neuer Anzeiger für Bibliographie de M. Petzholdt, n" 9 et 10 de 1857.
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